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A. IDENTITÉ DES PARTIES

En cause de: 

1) Monsieur S.A., né le x en Arabie saoudite;

2} Madame S.A., née le x  à Gaza;

Agissant tous deux en leur nom propre et en leur qualité de représentants légaux de leurs enfants 

mineurs: 

3} L.S.A., né le x 2011 à Jabalia;
4) A.S.A., né le x 2013 à Jabalia;

5) Z.S.A., né le x 2016 à Jabalia;

6} S.S.A., né le x 2019 à Jabalia;

7) G.S.A., née le x 2021 à Jabalia;

Tous de nationalité palestinienne, résidant tous au sud de la bande de Gaza et faisant tous élection de 

domicile au cabinet de leurs avocats dans le cadre du présent litige; 

Demandeurs; 

Tous représentés par Mes Pierre ROBERT (plaidant) et Cédric D'HONDT, avocats à 1000 Bruxelles, 

rue Saint-Quentin 3; pr@kompaso.be; cd@kompaso.be 

Contre: 

8} l'État belge, représenté par sa ministre des Affaires étrangères, dont les bureaux sont établis 

à 1000 Bruxelles, rue des Petits Carmes 15;

Défendeur; 

Représenté par Mes Clémentine CAILLET (plaidant), Margaux KHERKOFS et Clémence LECOMTE, 

avocats à 1160 Bruxelles, avenue Tedesco 7; cc@xirius.be; mke@xirius.be; cle@xirius.be 
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- à ce jour, plusieurs personnes éligibles ont ainsi pu quitter la bande de Gaza et rentrer en
Belgique.

3. Le 24 novembre 2023, la secrétaire d'État à I' Asile et à la Migration délivre à M. S.A. un « 
permis unique» (annexe 46) et transmet également ce document aux consulats de Belgique à 
Jérusalem et au Caire. Selon ce permis unique,« un visa D valable 1 an[ ... ] est accordé à l'intéressé 
»3 

• 

4. Le 4 décembre 2023, l'avocat de M. S.A. introduit, par un courriel adressé à l'Office des 
étrangers, une demande de regroupement familial pour l'épouse de M. S.A. et pour les enfants du 
couple. Il s'y réfère notam�ent à la Directive 2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 relative 
au droit au regroupement familial et à« son effet utile »4

•

Il avait déjà formulé cette demande par un courriel du 23 novembre 2023, invoquant également la 
directive précitée5

. 

5. Le 5 décembre 2023, le SPF Affaires étrangères adresse le courriel suivant au consulat de
Belgique au Caire

« Pour donner suite au courrier ci-joint adressé à l'Office des étrangers par [l'avocat de 
M.S.A. (cf. le point précédent)], je vous saurai gré de bien vouloir répondre favorablement à 

la requête d'introduction à distance des demandes de regroupement familial de l'épouse et 

des 5 enfants de Monsieur S.A., bénéficiaire d'un permis unique.

Cette demande vous a d'ailleurs déjà été adressée par mail le 23 novembre 2023 (voir annexe). 

Au cas où vous auriez déjà répandu à ce mail, merci de m'en fournir copie.
[ ... ] »'.

6. Le 6 décembre 2023, le consulat de Belgique au Caire indique par courriel à l'avocat de
M.S.A. avoir« reçu un accord de [son] ministère à Bruxelles de réceptionner exceptionnellement les 

demandes de visa de [ ... ] la famille S.A. par mail (à distance) ». Dans le même courriel, il invite 
l'avocat de M. S.A. à lui« envoyer les scans des demandes de visa par mail »7

• 

7. Le même jour, l'avocat de M. S.A. transmet par courriel« le scande la demande de visa de la 

famille S.A. », ainsi que« la preuve de paiement des frais [de] demandes de visa »8

.

8. Le 25 janvier 2024, l'Office des étrangers indique par courriel à l'avocat de M. S.A. que le « 
contrôle de sécurité est terminé » et qu'il a « autorisé notre ambassade au Caire à délivrer les visas » 
de l'épouse de M. S.A. et des enfants du couple'.

9. Le même jour, l'avocat de M. S.A. adresse au centre de crise du SPF Affaires étrangères le 
courriel suivant :

6 

(( [  ] ...

Toute la famille se trouve actuellement à x dans le sud de la bande de Gaza. 

Permis unique du 24 novembre 2023 (Pièce 5 des demandeurs; Pièce 4 de l'État belge). 

Courriel du 4 décembre 2023 de l'avocat des demandeurs (Pièce 7 des demandeurs i Pièce 7 de l'État belge). 

Courriel du 23 novembre 2023 de l'avocat des demandeurs (Pièce 6 des demandeurs; Pièce 5 de l'État belge). 

Courriel du 5 décembre 2023 du SPF Affaires étrangères (Pièce 6 de l'État belge) 

Courriel du 6 décembre 2023 (8h54) du consulat de Belgique au Caire (Pièce 7 des demandeurs). 

Courriel du 6 décembre 2023 {19h22) de l'avocat des demandeurs (Pièce 7 des demandeurs). 

Courriel du 25 janvier 2024 (9h23) de l'Office des étrangers (Pièce 8 des demandeurs; Pièce 8 de l'État belge). 
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Monsieur S.A. s'est vu délivrer un visa Dau mois de novembre 2022, comme cela ressort de 

son annexe 46 que vous trouverez également ci-jointe. 

Par la suite, Madame S.A. et les cinq enfants ont introduit une demande de visa en vue de 

regroupement familial, demande qui a été accordée par l'Office des étrangers. Veuillez 

trouver la confirmation de la part de[ ... ] l'Office des étrangers [du 25 janvier 2024], en annexe. 

L'inscription sur la liste d'évacuation du centre de crise est le seul moyen d'assurer l'effet utile 

du permis unique ainsi que du regroupement familial, procédures sur base desquelles mes 

clients sont autorisés à entrer sur le territoire belge. Je tiens à souligner que le profil de 

Monsieur S.A., qui est producteur média, l'expose à des risques accrus. 

Pourriez-vous dès lors me confirmer que mes clients s[o]nt inscrits sur la liste d'évacuation 

s.v.p.?

[ ... ] »'o.

10.Le 31 janvier 2024, le centre de crise du SPF Affaires étrangères répond à l'avocat de M .S.A. ce qui 
suit:

« Comme exposé au téléphone, nous examinons actuellement, au cas par cas, qui peut 

bénéficier d'une assistance et d'une évacuation vers la Belgique. 

La Belgique n'est actuellement en mesure d'aider que les Belges et les personnes ayant un 

statut de réfugié reconnu en Belgique, ainsi que les membres de leur famille nucléaire (conjoint 

ou partenaire légal (e) et enfants mineurs) disposant d'un visa ou d'un titre de séjour valable 

pour la Belgique. Nous sommes au regret de vous informer que, sur la base des informations 

que vous nous avez fournies, votre client et sa famille ne sont, pour le moment, 

malheureusement pas éligibles pour bénéficier d'une assistance en ce sens de la part de la 

Belgique. En l'espèce, M. S.A. n'est ni Belge ni réfugié reconnu. 

L'accès au territoire et l'assistance de la Belgique dans le cadre de la crise à Gaza sont deux 

choses distinctes. 

Les visas délivrés par l'Office des étrangers autorisent effectivement votre client et sa famille à 

entrer sur le territoire belge et à y demeurer pour la période définie. 

Cependant, ces visas n'emportent pas automatiquement un droit à une assistance active de la 

part de la Belgique pour pouvoir sortir de la bande de Gaza et gagner le territoire belge »11• 

11. Le même jour, l'avocat de M. S.A. met le centre de crise du SPF Affaires étrangères« en 
demeure de procéder à l'inscription demandée dans les 24 heures» et indique qu'à défaut, il fera 
signifier une « citation en référé »12

. 

12. Par une citation en référé du 6 février 2024, M. S.A. et sa famille assignent l'État belge devant 
ce Tribunal.

10 

11 

12 

Courriel du 25 janvier 2024 (12h49) de l'avocat des demandeurs (Pièce 9 des demandeurs; Pièce 9 de l'État belge). 

Courriel du 31 janvier 2024 (10h17) du centre de crise (Pièce 10 des demandeurs; Pièces 10 et 11 de l'État belge). 

Courriel du 31 janvier 2024 (12h40) de l'avocat des demandeurs (Pièce 11 des demandeurs; Pièces 10 et 11 de l'État 
belge). 
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Autrement dit, la liberté d'appréciation dont dispose l'administration lorsqu'elle exerce une 
compétence discrétionnaire - comme en l'espèce - n'échappe pas au contrôle de légalité qu'assure le 
pouvoir judiciaire28

. Ce contrôle est toutefois « marginal, en ce sens qu'il ne censure que les erreurs 
manifestes d'appréciation »29

; cette dernière notion se définit comme: 

« une violation du principe général de droit du raisonnable "qui interdit à l'autorité d'agir 
contrairement à toute raison". C'est en d'autres termes "l'erreur qui, dans les circonstances 
concrètes, est inadmissible pour tout homme raisonnable", au encore ce qu'aucune autorité, 
placée dans les mêmes circonstances et fonctionnant normalement, n'aurait décidé, ou en 
d'autres termes encore, "[l'erreur] qui, dans les circonstances concrètes est incompréhensible 
et qu'aucune autre autorité administrative placée dans les mêmes circonstances n'aurait 
commise". JI faut que tout doute soit exclu, que l'erreur d'appréciation saute aux yeux »30

. 

22. Application en l'espèce. En l'espèce, le permis unique délivré à M. S.A. précise qu'il lui est 
octroyé« en application de l'article 33 de l'accord de coopération du 2 février 2018 entre l'État fédéral, 
la Région wallonne, la Région flamande, la Région de Bruxelles-Capitale et la Communauté 
germanophone portant sur la coordination des politiques d'octroi d'autorisations de travail et d'octroi 
du permis de séjaur, ainsi que les normes relatives à l'emploi et au séjour des travailleurs étrangers, et 
des articles 105/2, § 1", 105/3, § 4, de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers »31

. 

Ces normes transposent la Directive 2011/98/UE du Parlement européen et du Conseil du 
13 décembre 2011 établissant une procédure de demande unique en vue de la délivrance d'un permis 
unique autorisant les ressortissants de pays tiers à résider et à travailler sur le territoire d'un État 
membre et établissant un socle commun de droits pour les travailleurs issus de pays tiers qui résident 
légalement dans un État membre (ci-après,« la Directive 2011/98/UE »)32 . 

L'État belge a donc mis en œuvre - au sens de l'article 51.1 de la Charte des droits fondamentaux 
de l'Union européenne - cette directive lorsqu'il a accordé à M. S.A. le permis unique précité (cf. ci
dessus, n• 3). Celle-ci doit du reste s'interpréter à la lumière des droits garantis par la Charte des droits 
fondamentaux de l'Union européenne33

• 

L'État belge a précisé oralement à l'audience de plaidoiries qu'une fois M. S.A. sorti de la bande de 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

21 octobre 1982, R.G. n° 6636, Arr. Cass., 1982-83, p. 277; Pas., 1983, 1, p. 251; Cass., 4 mars 2004, R.G. n° 

C.03.0346.N, C.03.0448.N, C.03.0449.N, Arr. Cass., 2004, p. 392; Pas., 2004, p. 374; Cass., 26 mars 2009, R.G.

n° C.07.0583.F,Arr. Cass., 2009, p. 870; Pas., 2009, p. 799; Cass. 24 janvier 2014, R.G. n° C.10.0537.F,Arr. Cass., 2014,

p. 249; Pas., 2014, p. 237; Cass., 26 décembre 2014, R.G. n° C.14.0120.N, Arr. Cass., 2014, p. 3059; Pas., 2014,

p. 3037.

P. GOFFAUX, Dictionnaire de droit administratif, 3e éd., Bruylant, 2022, Bruxelles, p. 212-213 (v0 « Compétence liée et 

compétence discrétionnaire»). 

P. GOFFAUX, op. cit., p. 244 (v0 « Contrôle de légalité»). 

P. GOFFAUX, op. cit., p. 357-358 (v0 

<{ Erreur manifeste d'appréciation»).

Permis unique du 24 novembre 2023 (Pièce 5 des demandeurs; Pièce 4 de l'État belge). 

Cf. respectivement l'art. 1er,§ 1er, de l'accord de coopération du 2 février 2018 et l'art. 1er de l'arrêté royal du 
12 novembre 2018 modifiant l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 
l'éloignement des étrangers en vue de la délivrance d'un permis unique autorisant les ressortissants de pays tiers à 
séjourner et à travailler sur le territoire du Royaume (qui a notamment inséré les art. 105/2, § 1er, et 105/3, § 4, dans 
l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers). 

Considérant 31 de la Directive 2011/98/UE. 



.
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Gaza, l'administration belge compétente (a priori le consulat de Belgique au Caire) devra encore 
effectuer un ultime contrôle, consistant notamment à vérifier que l'original du passeport de M. S.A. 
et celui des autres documents fondant sa demande de permis unique -actuellement exclusivement 
transmis sous la forme de copies, puisque M. S.A. a obtenu son permis unique suite à une demande à 
distance -correspondent aux copies reçues34

 Autrement dit, la délivrance (physique) de son permis 
unique à M. S.A. n'a pas encore eu lieu et est notamment subordonnée à sa sortie de Gaza et à sa 
comparution devant un poste diplomatique belge. La mise en œuvre de la Directive 2011/98/UE par 
l'État belge ne prendra donc fin qu'à ce moment-là. 

Par conséquent, en vertu de l'article 51.1 et de l'article 52.3 de la Charte des droits fondamentaux 
de l'Union européenne, M. S.A. peut actuellement invoquer les droits consacrés par cette charte, y 
compris le droit à la vie garanti par son article 2 et l'obligation positive qu'a l'État belge de prendre 
préventivement des mesures d'ordre pratique pour protéger la vie de M. S.A., à condition que cette 
obligation n'impose pas à l'administration belge concernée un fardeau insupportable ou excessif (cf. 
ci-dessus, n• 18). 

23.L'État belge conteste que l'épouse de M. S.A. et les enfants du couple puissent invoquer la Charte 
des droits fondamentaux de l'Union européenne à leur profit. Il considère que la Directive 
2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 relative au droit au regroupement familial (ciaprès, « 
la Directive 2003/86/CE ») n'est pas applicable lorsque le regroupant et le ou les regroupé(s) sont 
tous dans un pays tiers (comme les demandeurs, en l'espèce). L'État belge en conclut qu'en leur 
accordant un visa, il n'a mis en œuvre aucune norme du droit de l'Union à leur égard35

• 

Cette argumentation pourrait être écartée si l'on considère que l'administration a appliqué la 
Directive 2003/86/CE de manière spontanée ou anticipée. Les échanges de courriels entre l'avocat 
de M. S.A. et l'administration pourraient accréditer cette thèse (cf. ci-dessus, n• 4-6).

Il est toutefois inutile de se prononcer à ce sujet: M. S.A. peut invoquer les droits consacrés par 
Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne (cf. le point précédent), y compris le droit 
au respect de sa vie familiale, garanti par l'article 7 de la charte. Or, l'État belge a nécessairement 
reconnu à M. S.A. le droit de préserver l'unité de sa famille, lorsqu'il a accordé un visa pour la 
Belgique à tous les demandeurs (n" 3 et n• 8). Si, malgré cela, l'État belge n'accordait le bénéfice de 
la mesure sollicitée par les demandeurs qu'à M. S.A., il exposerait les demandeurs à un risque de 
séparation définitive, compte tenu du danger de mort auquel ceux-ci sont actuellement exposés 
dans la bande de Gaza (n" 17). Ceci constituerait dès lors une ingérence disproportionnée dans la 
vie familiale de M. S.A., c'est-à-dire une violation du droit à la protection de sa vie familiale de M. 
S.A..

24.Toujours en l'espèce, l'État belge :
a délivré après le 7 octobre 2023 (n" 1) - et donc en parfaite connaissance de cause de la 
situation dans laquelle se trouve actuellement les demandeurs - des visas autorisant 
M.S.A. (n" 3) et toute sa famille (n" 8) à séjourner en Belgique;
reconnaît implicitement, mais certainement, - à travers la liste du centre de crise (n" 2) et 
à travers l'absence de contestation de l'urgence alléguée (n" 17) -que les personnes se 
trouvant actuellement dans la bande de Gaza (y compris donc M. S.A. et sa famille) ne 
sont pas en mesure de demander elles-mêmes ou sans appui extérieur aux autorités

34 Dans ses écrits de procédure, l'État belge évoquait << les vérifications d'usage», à accomplir avant de« in concreto 

délivrer [les) visas>> des demandeurs (ses conclusions, n" 26, p. 19). 

35 Conclusions de l'État belge, n" 43, p. 28-29. 



Tribunal de première instance francophone de Bruxelles, section civile - R.G. n" 24/34/C - p. 12 

israéliennes et égyptiennes l'autorisation de sortir de la bande de Gaza via l'Égypte; 
est déjà en contact de manière fréquente ou régulière avec ces autorités pour faire sortir 
des personnes de la bande de Gaza, via précisément la liste du centre de crise et son 
évolution constante (n° 2); 

ne conteste pas le danger de mort auquel sont actuellement exposés M. S.A. et de sa 
famille par leur simple présence dans la bande de Gaza (n° 17); 

a, envers M. S.A., l'obligation positive de prendre préventivement des mesures d'ordre 
pratique pour protéger sa vie (n° 22); et 
a reconnu à M. S.A. le droit de préserver l'unité de sa famille (cf. le point précédent). 

Au vu de ces circonstances, et sans préjudice d'un examen au fond, l'État belge exerce son pouvoir 
d'appréciation de manière manifestement déraisonnable en refusant d'informer les autorités 
israéliennes et les autorités égyptiennes, via le consulat belge à Jérusalem, que les demandeurs : 

résident actuellement dans la bande de Gaza, 
ont tous obtenu un titre de séjour valable pour la Belgique, 
demandent aux autorités concernées à être autorisés à sortir de la bande de Gaza via 
l'Égypte pour se rendre en Belgique, et 
sont disposés à s'engager de manière juridiquement contraignante à quitter le territoire 
égyptien le plus rapidement possible, après être effectivement sortis de la bande de Gaza. 

Cette mesure, sollicitée par les demandeurs (n° 13), ne constitue en rien un fardeau insupportable ou 
excessif pour l'État belge. 

Une administration placée dans les mêmes circonstances et fonctionnant normalement transmettrait 
les informations précitées aux autorités israéliennes et aux autorités égyptiennes. Car, au vu des 
circonstances identifiées ci-dessus, il est incompréhensible ou manifestement déraisonnable que l'État 
belge ne procède pas à ce qui se résume en l'espèce à l'envoi d'un simple message à des autorités 
étrangères avec lesquelles son administration est déjà en contact : ce message peut contribuer à 
sauver des vies et il n'engage ni l'État belge ni les autorités étrangères destinataires (à propos de celles
ci, cf. ci-dessous, n• 30) de quelque manière que ce soit. 

En effet, et comme on l'a vu ci-dessus, les obligations qu'a actuellement l'État belge (i) de laisser les 
demandeurs séjourner en Belgique (sous réserve d'un ultime contrôle - cf. le point précédent), 
(ii) de prendre préventivement des mesures d'ordre pratique pour protéger la vie de M. S.A. et
(iii) de préserver l'unité de sa famille, découlent uniquement de ce que l'État belge a décidé de 
délivrer des visas à tous les demandeurs, alors que le blocus de la bande de Gaza, l'intervention 
militaire d'Israël et ses bombardements étaient déjà en cours- et non du message précité.

25. Ce qui précède n'est pas remis en cause par la circonstance, invoquée par l'État belge36, que
ni le droit international public37

, ni le droit belge interne38
, ni la Convention européenne des droits de

36 

37 

38 

Conclusions de l'État belge, n" 23, p.15-17 et n° 20, p.12-13, se référant à la plupart des sources citées aux notes de 
bas de page suivantes. 

Art. 5, a) et e), et art. 36 de la Convention de Vienne de 1936 sur les relations consulaires, tel qu'interprêtés par Cass., 
29 septembre 2017, R.G. n° C.15.0269.F, Arr. Coss., 2017, p. 1814; Pas., 2017, p. 1771 (« Ces dispositions, qui ne 
reconnaissent qu'en faveur de l'État d'envoi et de ses ressortissants des droits qu'ils peuvent invoquer contre rÉtat de 
résidence, qui en est le seul débiteur, n'imposent en revanche pas à l'État d'envoi [ici, l'État belge) l'obligation de 
prêter l'assistance consulaire à l'un de ses ressortissants et ne confère pas à ce dernier le droit de la lui réclamer»). 

Code consulaire, tel que modifié par une loi du 9 mai 2018, selon Cour const., n° 117 /2020 du 24 septembre 2020, 
points B.5.2 et s. 
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Cette décision est fondée sur l'article 1" de la Convention européenne des droits de l'homme, qui 
définit le champ d'application - essentiellement territorial - de cette convention. Elle est dénuée de 
pertinence pour le présent litige, puisque seule la Charte des droits fondamentaux de l'Union 
européenne trouve à s'appliquer en l'espèce (n° 23-24) et puisque l'article 51.1 de cette charte 
subordonne son application à un critère totalement différent de celui de l'article 1" de la convention : 
la mise en œuvre du droit de l'Union. 

28. Enfin, c'est en vain que l'État belge croit pouvoir invoquer un arrêt du 7 mars 2017 au terme 
duquel la Cour de Justice de l'Union européenne a dit pour droit que l'octroi d'un visa ou titre de séjour 
de longue durée à un ressortissant de pays tiers pour des raisons humanitaires relève uniquement du 
droit national interne, et non du droit de l'Union européenne48. 

En l'espèce, et comme indiqué ci-dessus (n° 22), si M. S.A. a obtenu un visa de longue durée pour la 
Belgique, c'est en application de normes transposant la Directive 2011/98/UE - et non pour des 
raisons humanitaires. 

d} Mesure sollicitée

29. Il ressort des considérations qui précèdent que les demandeurs justifient d'une apparence de
droit à obtenir la mesure qu'ils sollicitent, sous réserve de ce qui suit.

En effet, l'État belge soutient tout d'abord que lui enjoindre d'exécuter cette mesure porterait atteinte 
à la séparation des pouvoirs49 ou reviendrait pour ce Tribunal à exercer un contrôle d'opportunité sur 
l'action de l'administration50 . 

Ce grief ne peut pas être admis en l'espèce. 

La théorie française des actes de gouvernement n'a pas cours en droit belge51
. La séparation des 

pouvoirs et le pouvoir d'appréciation dont dispose l'autorité qui a adopté l'acte illicite (ou est sur le 
point de l'adopter) ne privent pas la victime de la possibilité de saisir les cours et tribunaux afin 
d'obtenir la réparation de son dommage ou de prévenir sa réalisation; ils ont uniquement pour effet 
d'interdire aux juridictions judiciaires, dans la réparation ou la mesure préventive qu'elles accordent, 
de substituer leur appréciation à celle de l'autorité concernée52. 

Un auteur ajoute 
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« Avec [les] notions de principes du raisonnable et de proportionnalité (53], le juge pose

assurément un pas en direction du pouvoir d'appréciation de l'administration mais il ne 

procède pas pour autant à un contrôle d' appartunité. S'appuyant sur ces deux principes 

généraux de droit - autrement dit, sur des règles de droit-, il demeure dans les limites du 

Conclusions de l'État belge, n" 41, p. 26-27, se référant à C.J.U.E. (gde chambre), 7 mars 2017,X et X contre État belge, 
C-638/16, ECLl:EU:C:2017:173.

Conclusions de l'État belge, n• 28, p. 22. Cf. également n" 47, p. 33. 

Conclusions de l'État belge, n° 37, p. 25-26. 

M. HARDT et C. JADOT, « L'arrêt H.F. et autres c. France: beaucoup de bruit ... pour rien?», A.P. T., 2023, p. 54, qui 
observent notamment que les juridictions judiciaires belges ont statué sur des demandes de rapatriement de mères 
et de leurs enfants se trouvant dans des camps en Syrie« sans décliner leur compétence et sans rejeter les demandes

au regard du principe de la séparation des pouvoirs». 

Cf. la jurisprudence de la Cour de cassation citée cl-dessus, n" 21. 

Sur ces deux principes, cf. ci-dessus, n° 21 et n° 19. 





Tribunal de première instance francophone de Bruxelles, section civile -R.G. n" 24/34/C- p. 16 

Belgique correspondent aux copies reçues, avant de procéder à la délivrance physique de leurs visas 
pour la Belgique (cf. ci-dessus, n° 22, où il est uniquement question de M. S.A., mais rien n'indique 
que les autres membres de sa famille pourraient être dispensés de cet ultime contrôle57). 

Les demandeurs n'ont contesté ni l'existence ni la licéité de cet ultime contrôle. 

e) Provisoire

33. L'État belge objecte que la mesure accordée méconnaîtrait le caractère provisoire que, selon
l'article 584, al. 1, du Code judiciaire, toute décision de référé doit avoir. À ce propos, il se contente de
répéter son argument pris de la prétendue absence de droits subjectifs dans le chef des demandeurs
ou celui lié à la prétendue atteinte à la séparation des pouvoirs que représenterait la mesure
ordonnée58

. 

Ces deux arguments ont déjà été écartés ci-dessus (cf. respectivement, n• 15 et n° 29). 

Quoi qu'il en soit, l'objection précitée ne résiste pas à l'examen. 

En vertu de l'article 584, al. 1, du Code judiciaire, lu en combinaison avec l'article 1039, première 
phrase, du même code, le caractère provisoire d'une ordonnance de référé signifie uniquement que 
celle-ci ne lie pas le juge du fond59

. Aussi, « rien n'interdit au juge des référés d'ordonner une mesure 

irréversible, pour autant qu'elle ne cause pas un préjudice définitif et irréparable »60
• En l'occurrence, 

la mesure accordée n'empêchera pas l'État belge de réclamer aux demandeurs, dans le cadre d'une 
action au fond, la réparation de son éventuel préjudice. En l'absence de la moindre explication de l'État 
belge à ce sujet, il s'impose de considérer que ce préjudice n'aura le cas échéant rien de définitif sur le 
plan juridique. 

!) Conclusion et dépens 

34. Les demandeurs remportant leur procès contre l'État belge (cf. ci-dessus), ce dernier doit
prendre en charge les dépens, y compris l'indemnité de procédure61

. 

Les demandeurs réclament à ce propos un montant de 1.800 EUR (cf. leur dispositif). 

L'État belge ne contestant pas le montant précité, il sera accordé. 

À ce montant, il y a lieu d'ajouter les frais de citation (242,27 EUR), ce qui porte le total des dépens à 
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Du reste, dans ses écrits de procédure, l'État belge évoquait « les vérifications d'usage »1 à accomplir avant de« in 

concreto délivrer (les] visas>) des demandeurs (ses conclusions, n° 26, p. 19). 

Conclusions de l'État belge, n° 48, p. 32-33. 

G. DE LEVAL, <c la juridiction des référés», in Droit judiciaire - Tome 2: Procédure civile - Volume 1 : Principes

directeurs du procès civil, larcier, Bruxelles, 2021, n" 2.86, p. 207-208. Dans le même sens: J. ENGLEBERT, X. TATON 
e.a., Droit du procès civil - Volume 3, Anthémis, Limal, 2022, n° 63, p. 57 et n° 74, p. 64-65; S. MENÉTREV, « La
procédure en référé: perspectives de droit belge et de droit européen», lus actores, 2014, p. 51 i P. MARCHAL,

«Référés», Rép. not., Tome XIII, Livre 7, Larcier, Bruxelles, n° 28-29, p. 61-63.

J. ENGLEBERT, « Inédits de droitjudidaire- Référés (5) », J.L.M.B., 2005, p. 142. Dans le même sens: H. BOULARBAH,
« l'intervention du président du Tribunal de l'entreprise au bénéfice de l'urgence», in L'entreprise face à l'urgence,

Larcier, Bruxelles, 2018, n° 34, p. 114; G. CLOSSET-MARCHAL, La compétence en droit judiciaire privé, Larder, 
Bruxelles, 2016, n" 379, p. 288 i P. MARCHAL,« Référés», Rép. not., Tome XIII, Livre 7, Larder, Bruxelles, n° 29, p. 63, 
se référant notamment aux travaux préparatoires du Code judiciaire.

Art. 1017 et 1018 du Code judiciaire, lus en combinaison avec fart. 19 du même code. 






